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Le Président: Je crois que la Chambre est saisie de cette
question. La question est toutefois assez générale pour que je
permette au ministre d'y répondre, s'il y tient.

[Français]

L'hon. André Ouellet (ministre des Affaires étrangères):
Monsieur le Président, je pense que la question de l'honorable
député fait référence à une proposition qui permettrait aux
contribuables canadiens d'économiser des millions de dollars. Il
semble tout à fait irréaliste à ce moment-ci de procéder avec une
révision de la carte électorale, carte électorale qui, en vertu
même de sa composition actuelle, regroupe un nombre de dépu-
tés qui, au dire même du parti que représente l'honorable député,
est déjà trop élevé.
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En vertu de cette proposition, on augmenterait encore davan-
tage le nombre de députés. J'invite donc plutôt l'honorable
député à assumer ses responsabilités afin d'économiser l'argent
des contribuables et de reporter ce projet à plus tard.

[Traduction]

M. Stephen Harper (Calgary-Ouest): Monsieur le Prési-
dent, nous avons proposé de rencontrer le gouvernement à n'im-
porte quel moment pour négocier une réduction du nombre de
députés à la Chambre. Le gouvernement a refusé.

Or, ma question concerne la constitutionnalité de cette loi.
Selon l'avis juridique donné à un comité parlementaire, quand ce
processus a été suspendu durant la dernière législature-il
s'agissait du projet de loi C-67-l'article 51 de la Loi constitu-
tionnelle prévoit un délai implicite pour procéder à la révision
des limites des circonscriptions électorales. Le report du proces-
sus après le prochain recensement est une infraction à la Consti-
tution et a des répercussions sur d'autres dispositions, comme
l'alinéa 42(1)a) de la Loi constitutionnelle.

Le Président: À l'ordre. Peut-être serait-il préférable d'ins-
crire cette question au Feuilleton. C'est une question très préci-
se. Je demande au député d'envisager de la faire inscrire au
Feuilleton.

* * *

LES PÊCHES

M. Francis G. LeBlanc (Cap-Breton Highlands-Canso):
Monsieur le Président, ma question s'adresse au secrétaire parle-
mentaire du ministre des Pêches et des Océans.

Des pêcheurs de ma circonscription s'inquiètent de la menace
que pose, pour leur gagne-pain, la présence de plusieurs gros
navires canadiens qui pêchent le thon rouge au large des côtes des
Bermudes. Comme le secrétaire parlementaire le sait, la pêche
au thon rouge se pratique depuis peu de temps aux Bermudes et
cet archipel n'est pas membre de la Commission internationale
pour la conservation des thonidés de l'Atlantique, la CICTA, qui
est l'organisme international responsable de la conservation de
cette ressource fragile.

Le fait que des navires canadiens aillent pêcher dans les eaux
des Bermudes pourrait empêcher d'autres pêcheurs de thon du
golfe du Saint-Laurent de pêcher leur propre quota, cette année.

Questions orales

Le secrétaire parlementaire pourrait-il informer la Chambre
et les habitants de ma circonscription des mesures que le gouver-
nement prend pour mettre fin à cette activité de pêche inopportu-
ne?

M. Harbance Singh Dhaliwal (secrétaire parlementaire du
ministre des Pêches et des Océans): Monsieur le Président, je
voudrais dire à la Chambre que l'on a fait savoir officiellement
aux cinq navires en question que leurs activités n'étaient pas
sanctionnées par le gouvernement et qu'ils risquaient de perdre
les licences leur donnant le droit de pêcher dans la zone cana-
dienne.

On leur a dit également que l'industrie canadienne du thon et
de l'espadon avait été informée du nombre de thons et d'espa-
dons qu'ils avaient pêchés et que ce nombre serait déduit des
quotas canadiens.

Nous faisons tout notre possible pour contrôler ces navires et
mettre un terme à cette situation.

[Français]

L'ENQUÊTE SUR LE SANG CONTAMINÉ

Mme Pauline Picard (Drummond): Monsieur le Président,
ma question s'adresse à la ministre de la Santé.

En janvier dernier, le juge Krever, responsable de l'enquête
sur le sang contaminé, faisait part de l'insuffisance des budgets
et des ressources mis à sa disposition pour mener à bien son
mandat. Interrogée par l'opposition officielle, la ministre de la
Santé affirmait qu'une demande de fonds supplémentaires a été
présentée et qu'elle était étudiée par le Conseil du Trésor.

La ministre peut-elle nous dire si le Conseil du Trésor a enfin
pris une décision concernant cette demande de crédits supplé-
mentaires?

L'hon. Diane Marleau (ministre de la Santé): Monsieur le
Président, nous sommes en train de revoir la demande encore
aujourd'hui. Nous annoncerons ce qu'il en est lorsque nous
aurons pris une décision finale.

* * *

[Traduction]

LE TRANSPORT DU GRAIN

M. Jake E. Hoeppner (Lisgar-Marquette): Monsieur le
Président, ma question s'adresse au ministre des Transports.

Les exportations canadiennes de grains sont sérieusement
freinées par la réduction du trafic ferroviaire. Selon Howard
Restall de XCan Grain, les navires attendent de deux à trois
semaines leur chargement de canola canadien, ce qui force XCan
à payer jusqu'à 10 000 $ par jour de frais de surestarie. De plus,
les navires partent souvent à vide après avoir empoché jusqu'à
350 000 $ de ces frais de surestarie.

Quand le ministre va-t-il exiger que les sociétés ferroviaires
honorent leurs engagements et transportent rapidement le grain
lorsque les marchés le demandent, au lieu de faire constamment
du lobbying pour que le gouvernement les autorise à réduire leurs
services?
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